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THÉRAPEUTIQUE MÉDICALE ET MÉDICAMENTS CHEZ LES
PERSONNES ÂGÉES
RÉSUMÉ DE LA FORMATION

Type de diplôme : Diplôme d'université
Domaine ministériel : Sciences, Technologies, Santé

Responsable
• Pr Joël Belmin

Thématique : Gérontologie - gériatrie

Public et prérequis
Professionnels de santé concernés par la prescription de médicaments aux sujets âgés.

Médecins généralistes, gériatres, médecins coordonnateurs des établissements d’hébergement de
personnes âgées dépendantes (EHPAD), médecins urgentistes, médecins internistes, pharmacologues,
pharmaciens, investigateurs d’essais cliniques intéressés à la recherche autour du médicament chez le
sujet âgé, étudiants en médecine en cours de DES ou de DESC, interne en pharmacie ou étudiant de
3ème cycle de pharmacie.

Objectifs
Cet enseignement s’adresse à un public de médecins et de professionnels de santé (notamment
pharmaciens) souhaitant améliorer leur pratique d’utilisation des médicaments chez les personnes âgées.
L’objectif principal de cette formation est d’acquérir les compétences nécessaires pour prescrire de
façon optimale les médicaments chez le patient âgé, réviser leurs ordonnances et mettre à jour ses
connaissances en thérapeutique.

 

Contenu
Bases de la thérapeutique et de pharmacologie chez le sujet âgé

La iatrogénie, la prévention des effets indésirables des médicaments et les bonnes pratiques de
prescription.

Maniement des médicaments chez les personnes âgées :
• Médicaments du système nerveux central
• Médicaments cardiovasculaire et endocrinologie
• Médicaments de la coagulation, inflammation et rhumatologie
• Médicaments en cancérologie et urologie
• Médicaments antibiotiques et anti-infectieux chez le patient âgé
• Les médicaments « anti-vieillissement »

Cette formation diplômante peut entrer dans le cadre de la :
• Formation Initiale (FI) : étudiants (internes, licence, master…), chefs de clinique inscrits en DESC.
• Formation Continue Individuelle (FCI) : libéraux, salariés et individuels non pris en charge.
• Formation Continue Employeur (FCE) : demandeurs d’emploi et salariés avec prise en charge
financière.

Tarifs
Droits universitaires : 243 €

Droits d’enseignement :
• F.Initiale : 400 €
• F.C Individuelle : 1 300 €
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• F.C Employeur : 1 300 €

 

Organisation/Calendrier

Organisation
La durée totale de la formation est de 90 heures réparties en 7 séminaires de 2 journées consécutives
par séminaire.
Inscriptions alternées : 
• 2018/2019 : Paris 12 Créteil
• 2019/2020 : Paris 6 UPMC
• 2020/2021 : Paris 12 Créteil
 

Calendrier
Dates des séminaires présentiel :
• 22 et 23 novembre 2018 
• 13 et 14 décembre 2018
• 10 et 11 janvier 2019
• 07 et 08 février 2019
• 21 et 22 mars 2019
• 11 et 12 avril 2019 
• 23 et 24 mai 2019 (qui comprendra l'examen écrit)
 
Alternance du lieu d'enseignement : 
• Hôpital Charles Foix - Ivry-sur-Seine (94)
• Faculté de Médecine UPEC - Créteil (94)
 

Contacts/Inscription

Inscription
- Pédagogique :
Autorisation d’inscription pédagogique préalable à l’inscription administrative et renseignements
pédagogiques :

Secrétariat Pr PAILLAUD : Mme Dominique Bouchema
Hôpital Albert Chenevier service médecine interne et gériatrie
40 rue de Mesly - 94000 Créteil
Tél : 01 49 81 30 74
Email : dominique.bouchema@aphp.fr

- Administrative :
Faculté de Médecine Sorbonne Université (Code 04GJ)
« Les Cordeliers » 15, rue de l’école de médecine - Esc. H – RDC 75006 Paris
Tél : 01.44.27.45.76/82 ou 94 Email : medecine-dfs-scol3@sorbonne-universite.fr   

Renseignements, tarifs et dossier téléchargeable :
http://medecine.sorbonne-universite.fr/fr/les_formations/les_etudes_medicales/inscriptions.html 

Inscription préalable pour prise en charge par un financeur: (FCE)
Sorbonne Université– Formation Continue www.fc.upmc.fr  (Code D372)
Tél : 01.44.27.82.46/47/49/45 - Fax 01.44.27.82.95 fcmedecine@sorbonne-universite.fr

Evaluation/Validation

Contrôle des connaissances
Assiduité aux cours > 80% et note est supérieure ou égale à 10 sur 20 à l’examen écrit.
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Validation : Diplôme d'université


